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Chronique générale

Armée

Armée et société

Hans-Ueli Vogt (udc, ZH) demande une modification de l'article 59 de la Constitution
fédérale, afin que les effectifs de l'armée soient garantis et que la liberté de choisir le
service civil en remplacement du service militaire soit supprimée. Les obligations
militaires, comme «expression du principe de l'armée de milice et de la responsabilité
de tout homme de nationalité suisse vis-à-vis de l'Etat et de la société», devraient
garantir un effectif permettant à l'armée d'accomplir ses tâches. La Confédération
serait chargée de veiller aux respects des obligations militaires et le secteur
économique, ainsi que la société, devraient y contribuer. Outre ces précisions, un
nouvel alinéa spécifie qu'il n'y aurait pas de droit à choisir le service civil de
remplacement, mais pourrait être mobilisé sur demande en cas de «conflit sérieux et
insurmontable». Pour le parlementaire, l'effectif réglementaire de 140'000 personnes,
fixé dans le cadre du DEVA, n'est pas suffisant. L'armée n'arrive pas à renouveler ses
contingents et des fonctions existent pour les personnes ne voulant pas porter d'arme.

Par 15 voix contre 8, la CIP-CN refuse d'y donner suite. La majorité des membres de la
commission juge la proposition inadéquate et souhaite discuter de la garantie des
effectifs dans le cadre de l’examen du projet du Conseil fédéral visant à modifier la loi
sur le service civil (LSC). Au contraire, une minorité considère qu'il est urgent d'agir et
qu'il est essentiel pour l'armée de disposer de suffisamment de personnel.
Le Conseil national ne donne pas suite à l'initiative par 111 voix contre 77 et 1 abstention.
La proposition minoritaire a été soutenue par le groupe UDC et quelques membres du
PDC, du PLR et du PBD. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 29.10.2018
DIANE PORCELLANA

1) BO CN, 2018, p. 2111s; Rapport CIP-CN du 29.10.18
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